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le 13 fevrier 1969

'[.].f La Commission economique pour 1'Afrique,

, Ayant examine le rapport de la deuxieme session du Groupe de travail

de Xa main^-d'oeuvre et de la formation (E/CN.14/428) et prenani; npte avec
satisfaction et interest des recommandations figurant dans ce. rapport,

Rappelant la resolution 2083(XX) de lUssemblee generale et la reso
lution 12J4(XLIII) du Conseil economique et social sur la mise en valeur
et i'utilisation des ressources humaines,

Considerant qu'un grand nombre de gouvernements africains ont eprouve

des difficultes a donner suite aux resolutions 125(VIl) du 22 fevrier 1965
et i73(VIIl) du 24 fevrier 1967t en ce qui concerne plus particulierement
la creation dforganismes nationaux pour la planification de la main-d•oeuvre
et la programmation de la formation,

Reconnaissant que le plus grand atout de lfAfrique dans sa recherche
du d^Veloppement economique et du progres social residera dans les compe
tences et la bonne yolonte de ses populations,

Consciente du fait que les efforts de developpement dans la region
africaine sont entraves par la penurie de main-d*oeuvre qualified de cer-
taines categories et par 1'absence d'un dosage adequat des competences
specialisees,1 axnsi que par le nombre croissant de chSmeurs valides,

Rappelant en outre sa resolution 170(VIIl) du 24 fevrier 1967 sur la
mobilisation de la jeunesse en vue du developpement national,

Constatant qu'il serait economiquement peu sage pour les pays afri
cains de compter indefiniment sur des sources exterieures pour trouver
unemain-d'oeuvre qualified essentielle qui se rarefie sur un marche mon-
aial ou regne la concurrence,

Convaincue'que la cooperation intra-africaine est necessaire pour
renforcer l^autoriomie nationale et que 1'aide exterieure est utile,

M69-717



e/ck.h/ees/i95(ix)
Page 2 '

Appreciant les realisations du secretariat dans ses efforts pour ai

der les Etats meinbres a former du personnel national et a, etablir des

programmes de main-dfoeuvre faisant partie integrante de la planification

d'ertsemble du developpement,

Prenant acte avec satisfaction de la teneur et de lTorientation du

programme de travail futur du secretariat visant a attenuer les problemes

de main-d'oeuvre de l'Afrique,

1 * Rfecoimnanj.e_ que I3Organisation des Nations Unies, les institutions

specialisees et J.es organes d'execution des Nations Unies ainsi que les

organisations bi?.aterales et autres s1occupant de la formation en Afrique :

a) Elaborent des programmes de formation a moyen terme en tenant

compte deb besoins estimes des1 Etats membres dans les dcmaines critiques

de la luain-d'oeuvre et de la formation;

b) Continuent a. fournir une assistance technique aux pays membres
pour renforcer et ameliorer les institutions nationales, sous-regionales

et regionales de formation;

£) Intensifient leur assistance technique aux Etats membres pour le

rassemblement et le traiteraent des donnees relatives a, la main-d'oeuvre

et a la formation, ainsi que pour creer des organismes nationaux effi-

caces de planification des ressources humaines;

d) Sfefforcent de coordonner leurs actions et d'harmoniser leurs
programmes de rcise en valeur des ressources humaines par I1education et

la formation, tant au niveau de la region qu'au niveau des pays, et de

tirer» parti du role joue par la CEA dans la coordination des programmes

de developpement;

^e) Assurent a la CEA des ressources supplementaires pour lui permettre
d'aider lea Etats membres a prendre des mesures efficaces en vue de la pla

nification et de 1'utilisation de leurs ressources humaines;

II

2* Invite les ^ouvernements africains ;

a, A prendre toutes dispositions positives, par la voie de leurs or

ganes competents et en cooperation avec la CEA, afin d'elaborer des pro

grammes operationnels dTas3istance technique pour l'Schange ou I'emploi

de specialistss africains desireux d'offrir leurs services et a mettre a

profit a ceUe fin le Repertoire de specialistes africains cree et tenu

a jour par le secretariat de la CEA;
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-: 'b). A adopter toutes mesures possibles et tous programmes pratiques
; pour accelerer la. 'fopmation da personnel &eniveau intermediaire-et

■ 'technique et'd*atitres categories de main-d..!oeuvre qualifiee necessaires

-'au cteveloppement, et a encourager les employeurs prives a s'associer

plus etroitement a ces programmes; ,:. . .■.-,-.■!" .-.■

c) A prendre'les mesures appropriees pour assurer le contrp.le- effi-
cace et I1evaluation periodique de 1'application des dispositions relatives

a la formation a l1emploi figurant dans les accords d'investissement de

capitaux etrangers, et a, creer des groupes speciaux charges de promouvoir

de fagon effective l'emploi de leurs nationaux et la formation de la main-
d'oeuvre locale;

d) A proceder aux etudes appropriees et a prendre les mesures neces
saires pour s1assurer que les cadres superieurs et moyens et le personnel

technique disponibles sont Men utilises et pour veiller a, ce qusil soit
fait un usage maximum de leurs institutions de formation;

_e) A etudier la possibilite de creer des caisses de prets, qui
completeraient les systemes existants de bourses d'etudes, pour fournir
a leurs nationaux de nouvelles possibilites d'acquerir une formation

dans les secteurs ou existe une penurie de main-d'oeuvre;

III

?>• Prie I© Secretaire executif de fournir aux gouvernements africains
une assistance technique pour les taiches ci-dessus;

4. Prie en outre le Secretaire executif :

f) ^e proceder a une etude sur la possibilite de creer un fonds
africain de bourses dfetudes et de perfectionnement pour la formation de
specialistes et de chercheurs africains;

b) Sous reserve de 1'approbation du Comite executif, de prendre, en
consultation avec les Etats membres et en collaboration avec 1'Associa
tion des universites africaines et d'autres organisations mettant des
bourses d'etudes a la disposition des Africains, toutes dispositions
utiles pour la creation et le fonctionnement du fonds;

c) D'entreprendre une etude sur la possibilite de creer des centres
regionaux ou sous-regionaux de recherches sur le materiel pedago^ique et
les ressources humaines, la portee et les besoins en personnel, et sous
reserve de l'approbation du Comite executif, de prendre les mesures neces
saires en collaboration avec les organisations Internationales interessees,
les gouvernements africains, les institutions africaines et d'autres orga-
nismes pour creer et encourager ces centres;



e/cn. 1 4/kes/i 95 (ix)
Page 4

d) D'entreprendre, en collaboration avec l'OIT et les autres orga
nisations Internationales ainsi que les organismes bilateraux interesses,
une action intensified afin de fournir une assistance- technique aux Etats

membres pour les aider a mettre sur pied des mecanisines nationaux perma-
nents efficaces pour la mise en valeur et 1'utilisation de la main-dfoeuvre;

e) De donner suite, en consultation avec le Comite executif, aux
recommandations ci-dessus et de veiller a ce qu'elles soient mises en appli
cation.


